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Dit, en tant qu'État souverain, de présenter une réclamation dans le cas d'un
ni de justice ou d'une autre question engageant la responsabilité de l'État,
s qu'ils sont définis par le droit international.

Si l'Assureur acquiert en vertu des contrats d'assurance-investissements
s montants et des crédits en devises légales du Gouvernement de la Répu-
que de Gambie, ledit Gouvernement de la République de Gambie accor-
ra à ces fonds un traitement qui ne sera pas différent du traitement qui
'ait accordé si ces fonds restaient avec l'investisseur et lesdits fonds seront
a libre disposition du Gouvernement du Canada pour le règlement de ses
penses dans le territoire national de la République de Gambie.

Le présent accord ne s'applique qu'aux investissements assurés dans des
:reprises ou des opérations approuvées par écrit par le Gouvernement de la
publique de Gambie.

Les divergences entre les deux gouvernements concernant l'interprétation
'application des dispositions du présent accord, ou concernant toute récla-
tion survenant à la suite des investissements assurés conformément au
ýsent accord et faite contre l'un ou l'autre des deux gouvernements, seront
lées autant que possible par voie de négociations entre les deux gouverne-
nts, lorsque de l'avis de l'autre gouvernement, un point de droit internatio-
public est en cause. Si de telles divergences ne peuvent être résolues dansa période de trois mois suivant la demande de telles négociations, la

?stion sera soumise, à la demande de l'un ou l'autre gouvernement, à un
unal d'arbitrage ad hoc en vue d'un règlement selon les règles et principes

tinents du droit international public. Le tribunal d'arbitrage se composera
trois membres et sera établi de la façon suivante: chaque gouvernement
rimera un arbitre; un troisième qui sera le président du tribunal, sera
nmé par les deux autres membres. Le président ne doit pas être un
sortissant de l'une ou l'autre des parties. Les arbitres doivent être nommés
s les deux mois, et le président dans les trois mois qui suivront la date de

eption de la demande d'arbitrage de l'un ou l'autre gouvernement. Si les
ads susmentionnés ne sont pas respectés, l'un ou l'autre gouvernement
it, en l'absence de tout accord, demander au président de la Cour interna-
kale de iustice de faire la nnminntinn nii 1-Q nnninntinne n4,.-mira at i+1


